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ARS

R93-2020-01-08-001

DECISION PORTANT AUTORISATION D'UN LIEU

DE RECHERCHE BIOMEDICALE

autorisation

délivrée pour une durée de sept ans au lieu de recherches impliquant la personne humaine, placé

sous la responsabilité des Professeurs Carole TARDIF
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a.r.gSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Ref: DPRS-1219-15002-D 

DECISION PORTANT AUTORISATION D'UN LIEU DE RECHERCHE BIOMEDICALE 

N° 2019 - 04 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu l'ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu le décret N° 2010-336 du 31 mars 201 O portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1121-3, L.1121-13 et R.1121-11 à R.1121-16 ; 

Vu le décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre Il du livre Ier de la première partie 
du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales {dispositions réglementaires); 

Vu la décision du 24 novembre 2006 fixant les règles de bonnes pratiques cliniques pour les recherches 
biomédicales portant sur des médicaments à usage humain; 

Vu l'arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer dans la 
demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévue à l'article L.1121-13 du code de la 
santé publique ; 

Vu la demande de renouvellement d'autorisation du lieu de recherches « La maison de la Recherche » sise 
29 avenue Robert Schuman 13621 Aix-en-Provence, en date du 17 octobre 2019 émanant de Madame 
Simone BONNAFOUS, administratrice provisoire de l'Université d'Aix-Marseille, reçue à l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur le 05 novembre 2019 ; 

Vu le rapport d'enquête du médecin inspecteur en date du 19 décembre 2019 ; 
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DECIDE: 

Article f "': l'autorisation mentionnée aux articles L.1121-13 et R.1121-11 à R.1121- 16 du code de la santé 
publique est délivrée pour une durée de sept ans au lieu de recherches impliquant la personne humaine, placé 
sous la responsabilité des Professeurs Carole TARDIF, directrice de la Plate-forme, Natacha MAURIC 
responsable administrative de la Maison de la recherche et des Professeurs Guy GIMENEZ, Claudio 
MILANESI, Thi Phuong Ngo NGUYEN, Anne PAGE, Nathalie BONNARDEL, Catherine MAZAURIC, Pascal 
TARANTO, Florence BANCAUD, Isabelle PARIENTE BUTTERLIN, Jean-Michel DURAFOUR, Laurent 
PREVOT, Valérie FOINTIAT qui exercent à la: 

Maison de la Recherche 
29, avenue Robert SCHUMAN 
13621 Aix-en-Provence CEDEX 1 

Article 2 : cette autorisation inclut les recherches impliquant la personne humaine figurant dans le dossier 
déposé à l'appui de la demande de renouvellement. 

Article 3 : en vertu de l'article L.1121-4 du code de la santé publique, les recherches biomédicales concernées 
ne peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des personnes mentionné à 
l'article L.1123-1 et autorisation de l'autorité compétente mentionnée à l'article L.1123-12. 

Article 4 : en vertu de l'article R.1121-14 du code de la santé publique, cette autorisation devient caduque si 
aucune recherche biomédicale n'est entreprise dans l'année suivant sa délivrance, sauf motifs dûment justifiés. 

Article 5 : en vertu de l'article R.1121-15 du code de la santé publique, toute modification relative aux éléments 
énumérés à l'article R.1121-13 nécessite la délivrance d'une nouvelle autorisation qui fait l'objet d'une demande 
dans les formes prévues à l'article R.1121-13, accompagnée des justifications appropriées. 

Article 6 : en vertu de l'article R.1121-16 du code de la santé publique, cette autorisation peut être retirée par 
l'autorité qui l'a délivrée si les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien ou de fonctionnement ne 
sont plus adaptées à la nature des recherches ou compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes 
qui s'y prêtent, après que le titulaire de l'autorisation a été mis à même de présenter ses observations. 

Article 7 : dans un délai de deux mois, la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, direction générale de l'offre de soins, 
14, avenue Duquesne 75350 PARIS SP 07 et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent, par les intéressés à compter de la date à laquelle elle leur est notifiée et/ou par les 
tiers à compter de sa date de publication. 

Article 8 : le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le demandeur 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. 

Fait à Marseille, le Ô· 8 JAN. 2020 

Philippe De Mester 
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responsabilité du Dr Renaud DAVID et du Dr Philippe ROBERT
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Ref: DPRS-1219-1253-1 

ars.santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DECISION PORTANT AUTORISATION D'UN LIEU DE RECHERCHES IMPLIQUANT LA PERSONNE HUMAINE 

N°2019 - 05 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu l'ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret N° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l'Institution 
nationale des invalides ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1121-13 et R.1121-10 à R.1121-15; 

Vu le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre Il du livre Ier de la première partie 
du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions réglementaires); 

Vu le décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine; 

Vu la décision du 24 novembre 2006 fixant les règles de bonnes pratiques cliniques pour les recherches 
biomédicales portant sur des médicaments à usage humain ; 

Vu l'arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer dans la 
demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévue à l'article L.1121-13 du code de la santé 
publique; 

Vu la demande d'autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine (RIPH) en date du 19 
septembre 2019 émanant du directeur général du Centre hospitalier universitaire de Nice - Délégation à la 
recherche clinique et à l'innovation Hôpital de Cimiez 4, avenue de la Reine Victoria CS 91179 06003 NICE 
CEDEX 1, reçue à l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur le 25 septembre 2019 ; 
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Vu le rapport d'instruction sur pièces du médecin inspecteur et du pharmacien inspecteur en date du 18 
décembre 2019 ; 

DECIDE: 

Article 1er: l'autorisation mentionnée aux articles L.1121-13 et R.1121-10 à R.1121-15 du code de la santé 
publique est délivrée au lieu de recherche impliquant la personne humaine suivant, placé sous la responsabilité 
du Dr Renaud DAVID, Praticien Hospitalier et du Dr Philippe ROBERT, Professeur des Universités Praticien 
Hospitalier : 

Centre Mémoire de Ressources et Recherches (CMRR) 
Rez-de-chaussée et t" étage 
Institut Claude Pompidou (ICP) 
10, rue Molière 
06100 NICE 

Article 2 : cette autorisation correspond aux types de recherche impliquant la personne humaine cités dans le 
dossier de demande d'autorisation déposé. Elle est délivrée pour sept ans en application de l'article R.1121-13 
du CSP (essais cliniques de médicaments à l'exclusion d'une première administration à l'homme). 

Article 3 : en vertu de l'article R.1121-14 du code de la santé publique, toute modification relative aux éléments 
énumérés à l'article R.1121-12 nécessite la délivrance d'une nouvelle autorisation qui fait l'objet d'une demande 
complète dans les formes prévues à l'article R.1121-12, accompagnée des justifications appropriées. Le silence 
gardé par l'administration, au-delà de deux mois à compter de la réception de la nouvelle demande, vaut 
autorisation, sauf suspension de ce délai par l'autorité administrative avant épuisement de ce délai. 

Article 4 : en vertu de l'article R.1121-15 du code de la santé publique, l'autorisation peut être retirée ou 
suspendue par l'autorité qui l'a délivrée si les conditions d'aménagement, d'équipement, d'hygiène, d'entretien 
ou de fonctionnement ne sont plus adaptées à la nature des recherches ou compatibles avec les impératifs de 
sécurité des personnes qui s'y prêtent, après que le titulaire de l'autorisation a été mis à même de présenter ses 
observations. En cas d'urgence, l'autorité qui a délivré l'autorisation peut, sans formalité préalable, la suspendre 
et adresse dans ce cas au titulaire de l'autorisation une mise en demeure assortie d'un délai raisonnable par 
laquelle elle lui signifie les mesures correctives à prendre. Passé ce délai, l'autorisation est retirée si les 
mesures prescrites n'ont pas été prises. La décision de retrait ou de suspension de l'autorisation est transmise 
pour information à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé et à la commission 
nationale des recherches impliquant la personne humaine. 

Article 5 : dans un délai de deux mois, la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, direction générale de l'offre de soins, 
14, avenue Duquesne 75350 PARIS SP 07 et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent, par les intéressés à compter de la date à laquelle elle leur est notifiée et/ou par les 
tiers à compter de sa date de publication. 

Article 6 : le directeur de l'offre de soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera rendu publique sur son site internet et publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 0 ·a JAN. 2020 

Philippe De Mester 
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ARRETE PORTANT DESIGNATION DES VOLONTAIRES 
 POUR LA CELLULE D’URGENCE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE  

DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE POUR L’ANNEE 2019 
 
 

-------- 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA 
 

 
 
VU  la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports 

sanitaires 
 
VU  le décret n° 87-1005 du 16 décembre 1987 relatif aux missions et à l’organisation des 

unités participant au service d’aide médicale urgente appelées SAMU ; 
 
VU  le décret n° 88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence modifié ; 
 
VU  le décret n° 2013-15 du 7 janvier 2013 relatif à la préparation et aux réponses aux 

situations sanitaires exceptionnelles ; 
 
VU  le code de la santé publique notamment ses articles R. 6311-25 et R. 6311-30 ; 
 
VU l’instruction n° DGS/VSS2/2017/7 du 6 janvier 2017 relative à l’organisation de la prise 

en charge de l’urgence médico-psychologique ; 
 
SUR  proposition de la déléguée départementale du Vaucluse de l’Agence Régionale de 

Santé PACA  
 
 

ARRETE 
 
 

 
ARTICLE 1 : le Docteur LAHYA Samia, médecin au Centre Hospitalier de Montfavet, est 
désigné médecin référent départemental. 
 
ARTICLE 2 : sur proposition du Docteur LAHYA Samia, médecin référent départemental et 
après accord des directeurs du Centre Hospitalier d’Avignon Henri Duffaut et du Centre 
Hospitalier de Montfavet, la liste départementale des volontaires de la cellule d’urgence 
médico-psychologique du département de Vaucluse est établie selon la liste en annexe. 
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ARTICLE 3 : cette liste de professionnels de santé sera actualisée au plus tard dans un an. 
 
ARTICLE 4 : la déléguée départementale du Vaucluse de l’Agence régionale de santé PACA, 
les directeurs du Centre Hospitalier d’Avignon Henri Duffaut et du Centre Hospitalier de 
Montfavet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la région PACA et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Vaucluse. 
 
 
 
 
 
 

Avignon le 5 décembre 2019 
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ANNEXE 
Liste des volontaires CUMP 

Département du Vaucluse 
 

Psychiatre référent départemental : Docteur Samia LAHYA 
 
 

CENTRE HOSPITALIER DE MONTFAVET  
 
PSYCHIATRES 
 BOURGEOIS Didier 
 FOSSARD Olivier 

FOUQUE Hélène 
 IZARD Patricia 
 LAHYA Samia 
 PETIT Marie-Noëlle 
  
PSYCHOLOGUES 
 DUBAN Céline 
 FAMIN Catherine 
 JUSREANDOT-RIVET Anne 
 LAHOUSSINE Alicia 
 LEBON Cristelle 
 MONTAGNE Anabelle 
 PELLEGRIN Florence 
 SICOT Anne 
 THIERY Laure 
 TABONE Virginie 
   
SECRETAIRES 
 BRUN Barbara 
 CHARRASSE Véronique 
 LOMBARD Fabienne 
 LOPEZ Estelle 
 
EDUCATEURS SPECIALISES 
 GATEAU Aurélie 
 
INFIRMIERS 

ALBERT Cécile 
AZOU Yves 
BATTAJON Nadine 
BATTISTA Gracia 

 BOMBANEL Magalie 
 BORDES Magali 
 BRUNEL Marjorie 
 BRUNIE Anaïs 
 BRUY Alexandre 

CARRARO-MOY Marie-Hélène 
 CHABOT Morgan 
 COURTIEUX Alice 
 DECOTTIGNIES Emmanuelle 

ARS DT84 - R93-2019-12-05-008 - désignation des volontaire pour la cellule d'urgence Médico-psychologique du département de Vaucluse pour 2019 21



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale de Vaucluse – cité administrative – 1 av. du 7ème 
génie – CS60075 – 84918 AVIGNON cedex 9 

Tél 04.13.55.85.50 / Fax : 04.13.55.85.45   

https://www.paca.ars.sante.fr/          Page 4/5 

 

DELON Nathalie 
 DUMEZ Morgan 
 FLORENS Nadia 
 FLOURS Sabine 

GLANTENAY Julie 
GRANDOPER Eve 

 HAGUENAUER Jean-Christophe 
 JOULAIN Sébastien (cadre) 
 LAURITO Anne 
 LECOURT Yoann 
 MANCA Alain (cadre) 
 MANGIN Jean-François 
 MARIEL Jérôme 
 MARLOIE Sandrine 
 MARTINEZ Guillaume 
 MERCIER Thierry 
 MILLARD ASTIER Laura 
 MIREDIN Gilles  
 MORALES Michèle 
 MORENO Claire 
 RIEU Rosalynde 
  
PROFESSIONNELS  LIBERAUX 
 ARIAS Aurélie, psychologue libérale 
 
ASSOCIATION DE PARENTS D’ENFANTS INDADAPTES (APEI) – ORANGE 
 
PSYCHOLOGUE 
 COLLET ELKERCHI Elsa 
 
ARM SAMU 
 COSTE Josiane 
 
ASSOCIATION ISYS 
 
PSYCHOLOGUE 
 CROCHEZ Maryse 
 
CENTRE HOSPITALIER D’AVIGNON  

PSYCHOLOGUES 
 BONNET Delphine 
 CORNILLE Angéline 
 FERRARI Claire 
 CONTAT Elina 
 MERINDOL Léa 
 MESTRES Maryan 
 MILAN Laura 
 MULLER Cécile 
 PETROWICK Marie-Catherine 
 PITTI Isabelle 
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INSTITUT SAINT ANGE 

PSYCHOLOGUE 

JOUGLA Marie-France 
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13 KORIAN VALDONNE  - Arrêté fixant le montant de

la dotation complémentaire attribuée au titre de
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Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation
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de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou

SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-162 - 13 NEPHROCARE AUTODIALYSE AIX - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou SSR 32



ARS PACA - R93-2020-01-02-162 - 13 NEPHROCARE AUTODIALYSE AIX - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou SSR 33



ARS PACA

R93-2020-01-02-163

13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON -

Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire

attribuée au titre de l’amélioration de la qualité et de la

sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ

MCO-HAD et/ou SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-163 - 13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou SSR 34



ARS PACA - R93-2020-01-02-163 - 13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou SSR 35



ARS PACA

R93-2020-01-02-066

13 SAS EUROMED CARDIO - Arrêté modificatif fixant

le montant de la dotation complémentaire attribué au titre

de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-066 - 13 SAS EUROMED CARDIO - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 36



ARS PACA - R93-2020-01-02-066 - 13 SAS EUROMED CARDIO - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 37



ARS PACA

R93-2020-01-02-149

13 SAS LA CHENAIE - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-149 - 13 SAS LA CHENAIE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 38



ARS PACA - R93-2020-01-02-149 - 13 SAS LA CHENAIE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 39



ARS PACA

R93-2020-01-02-182

13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté

fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée

au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-182 - 13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 40



ARS PACA - R93-2020-01-02-182 - 13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 41



ARS PACA

R93-2020-01-02-067

83 ADIVA Centre Dialyse GASSIN - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-067 - 83 ADIVA Centre Dialyse GASSIN - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 42



ARS PACA - R93-2020-01-02-067 - 83 ADIVA Centre Dialyse GASSIN - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 43



ARS PACA

R93-2020-01-02-068

83 ADIVA Centre Dialyse St Jean TOULON - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-068 - 83 ADIVA Centre Dialyse St Jean TOULON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 44



ARS PACA - R93-2020-01-02-068 - 83 ADIVA Centre Dialyse St Jean TOULON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 45



ARS PACA

R93-2020-01-02-063

83 ADIVA Centre Hémodialyse LA SEYNE /MER -

Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-063 - 83 ADIVA Centre Hémodialyse LA SEYNE /MER - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire
attribué au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 46



ARS PACA - R93-2020-01-02-063 - 83 ADIVA Centre Hémodialyse LA SEYNE /MER - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire
attribué au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 47



ARS PACA

R93-2020-01-02-064

83 ADIVA DAD La Garde- Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-064 - 83 ADIVA DAD La Garde- Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 48



ARS PACA - R93-2020-01-02-064 - 83 ADIVA DAD La Garde- Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 49



ARS PACA

R93-2020-01-02-150

83 AJO LES OISEAUX - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-150 - 83 AJO LES OISEAUX - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 50



ARS PACA - R93-2020-01-02-150 - 83 AJO LES OISEAUX - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 51



ARS PACA

R93-2020-01-02-065

83 AVODD Centre Hémodialyse HYERES - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-065 - 83 AVODD Centre Hémodialyse HYERES - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 52



ARS PACA - R93-2020-01-02-065 - 83 AVODD Centre Hémodialyse HYERES - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 53



ARS PACA

R93-2020-01-02-074

83 AVODD Hémodialyse FREJUS - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-074 - 83 AVODD Hémodialyse FREJUS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 54



ARS PACA - R93-2020-01-02-074 - 83 AVODD Hémodialyse FREJUS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 55



ARS PACA

R93-2020-01-02-069

83 AVODD Toulon site HIA Ste Anne - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-069 - 83 AVODD Toulon site HIA Ste Anne - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 56



ARS PACA - R93-2020-01-02-069 - 83 AVODD Toulon site HIA Ste Anne - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 57



ARS PACA

R93-2020-01-02-070

83 AVODD UDM Clinique ST MICHEL - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-070 - 83 AVODD UDM Clinique ST MICHEL - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 58



ARS PACA - R93-2020-01-02-070 - 83 AVODD UDM Clinique ST MICHEL - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 59



ARS PACA

R93-2020-01-02-071

83 AVODD UDM V120 CH Brignoles - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-071 - 83 AVODD UDM V120 CH Brignoles - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 60



ARS PACA - R93-2020-01-02-071 - 83 AVODD UDM V120 CH Brignoles - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 61



ARS PACA

R93-2020-01-02-183

83 CCV  ST RAPHAEL CHENEVIERE - Arrêté fixant le

montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-183 - 83 CCV  ST RAPHAEL CHENEVIERE - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 62



ARS PACA - R93-2020-01-02-183 - 83 CCV  ST RAPHAEL CHENEVIERE - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 63



ARS PACA

R93-2020-01-02-178

83 CDS SAINT JEAN -  Arrêté fixant le montant de la

dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-178 - 83 CDS SAINT JEAN -  Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de la
qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 64



ARS PACA - R93-2020-01-02-178 - 83 CDS SAINT JEAN -  Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de la
qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 65



ARS PACA

R93-2020-01-02-072

83 Centre de Néphrologie LES FLEURS - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-072 - 83 Centre de Néphrologie LES FLEURS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 66



ARS PACA - R93-2020-01-02-072 - 83 Centre de Néphrologie LES FLEURS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 67



ARS PACA

R93-2020-01-02-104

83 Centre Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué aux champs MCO/HAD & SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-104 - 83 Centre Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué aux champs MCO/HAD & SSR 68



ARS PACA - R93-2020-01-02-104 - 83 Centre Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué aux champs MCO/HAD & SSR 69



ARS PACA

R93-2020-01-02-181

83 Centre HELIADES SANTE - Arrêté fixant le montant

de la dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-181 - 83 Centre HELIADES SANTE - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration
de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 70



ARS PACA - R93-2020-01-02-181 - 83 Centre HELIADES SANTE - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration
de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 71



ARS PACA

R93-2020-01-02-077

83 Centre Hémodialyse SERENA - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-077 - 83 Centre Hémodialyse SERENA - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 72



ARS PACA - R93-2020-01-02-077 - 83 Centre Hémodialyse SERENA - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 73



ARS PACA

R93-2020-01-02-187

83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant le

montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-187 - 83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 74



ARS PACA - R93-2020-01-02-187 - 83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 75



ARS PACA

R93-2020-01-02-152

83 Centre SAINTE THÉRÈSE - Arrêté modificatif fixant

le montant de la dotation complémentaire attribué au titre

de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-152 - 83 Centre SAINTE THÉRÈSE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 76



ARS PACA - R93-2020-01-02-152 - 83 Centre SAINTE THÉRÈSE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 77



ARS PACA

R93-2020-01-02-151

83 CERS DE SAINT RAPHAEL - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-151 - 83 CERS DE SAINT RAPHAEL - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 78



ARS PACA - R93-2020-01-02-151 - 83 CERS DE SAINT RAPHAEL - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 79



ARS PACA

R93-2020-01-02-079

83 Clinique Chirurgicale GOLFE DE SAINT TROPEZ -

Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-079 - 83 Clinique Chirurgicale GOLFE DE SAINT TROPEZ - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire
attribué au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 80



ARS PACA - R93-2020-01-02-079 - 83 Clinique Chirurgicale GOLFE DE SAINT TROPEZ - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire
attribué au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 81



ARS PACA

R93-2020-01-02-073

83 Clinique DU CAP D'OR - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-073 - 83 Clinique DU CAP D'OR - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 82



ARS PACA - R93-2020-01-02-073 - 83 Clinique DU CAP D'OR - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 83



ARS PACA

R93-2020-01-02-080

83 Clinique LES LAURIERS - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-080 - 83 Clinique LES LAURIERS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 84



ARS PACA - R93-2020-01-02-080 - 83 Clinique LES LAURIERS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 85



ARS PACA

R93-2020-01-02-179

83 Clinique LES OLIVIERS - Arrêté fixant le montant de

la dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-179 - 83 Clinique LES OLIVIERS - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de
la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 86



ARS PACA - R93-2020-01-02-179 - 83 Clinique LES OLIVIERS - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de
la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 87



ARS PACA

R93-2020-01-02-075

83 Clinique NOTRE DAME DE LA MERCI -  Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-075 - 83 Clinique NOTRE DAME DE LA MERCI -  Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 88



ARS PACA - R93-2020-01-02-075 - 83 Clinique NOTRE DAME DE LA MERCI -  Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 89



ARS PACA

R93-2020-01-02-076

83 Clinique SAINT MICHEL - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-076 - 83 Clinique SAINT MICHEL - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 90



ARS PACA - R93-2020-01-02-076 - 83 Clinique SAINT MICHEL - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 91



ARS PACA

R93-2020-01-02-180

83 CRF DU BESSILLON - Arrêté fixant le montant de la

dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-180 - 83 CRF DU BESSILLON - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de la
qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 92



ARS PACA - R93-2020-01-02-180 - 83 CRF DU BESSILLON - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de la
qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 93



ARS PACA

R93-2020-01-02-078

83 HAD CAP DOMICILE -  Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-078 - 83 HAD CAP DOMICILE -  Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 94



ARS PACA - R93-2020-01-02-078 - 83 HAD CAP DOMICILE -  Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 95



ARS PACA

R93-2020-01-02-086

83 HAD SAINT ANTOINE - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-086 - 83 HAD SAINT ANTOINE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 96



ARS PACA - R93-2020-01-02-086 - 83 HAD SAINT ANTOINE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 97



ARS PACA

R93-2020-01-02-085

83 HAD SANTÉ SOLIDARITÉ DU VAR - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-085 - 83 HAD SANTÉ SOLIDARITÉ DU VAR - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 98



ARS PACA - R93-2020-01-02-085 - 83 HAD SANTÉ SOLIDARITÉ DU VAR - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 99



ARS PACA

R93-2020-01-02-081

83 HP Toulon SAINT JEAN - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-081 - 83 HP Toulon SAINT JEAN - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 100



ARS PACA - R93-2020-01-02-081 - 83 HP Toulon SAINT JEAN - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 101



ARS PACA

R93-2020-01-02-082

83 HP Toulon SAINT ROCH - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-082 - 83 HP Toulon SAINT ROCH - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 102



ARS PACA - R93-2020-01-02-082 - 83 HP Toulon SAINT ROCH - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 103



ARS PACA

R93-2020-01-02-083

83 HP Toulon SAINTE MARGUERITE - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-083 - 83 HP Toulon SAINTE MARGUERITE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 104



ARS PACA - R93-2020-01-02-083 - 83 HP Toulon SAINTE MARGUERITE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 105



ARS PACA

R93-2020-01-02-188

83 INSTITUT HÉLIO MARIN COTE D'AZUR - Arrêté

fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée

au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-188 - 83 INSTITUT HÉLIO MARIN COTE D'AZUR - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 106



ARS PACA - R93-2020-01-02-188 - 83 INSTITUT HÉLIO MARIN COTE D'AZUR - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 107



ARS PACA

R93-2020-01-02-184

83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté fixant le montant de la

dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-184 - 83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de
la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 108



ARS PACA - R93-2020-01-02-184 - 83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de
la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 109



ARS PACA

R93-2020-01-02-084

83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté modificatif fixant

le montant de la dotation complémentaire attribué au titre

de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-084 - 83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 110



ARS PACA - R93-2020-01-02-084 - 83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 111



ARS PACA

R93-2020-01-02-090

83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté modificatif fixant

le montant de la dotation complémentaire attribué au titre

de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-090 - 83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 112



ARS PACA - R93-2020-01-02-090 - 83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 113



ARS PACA

R93-2020-01-02-091

84 ATIR Autodialyse Clos de l’Étang ISLE/SORGUE - 

Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-091 - 84 ATIR Autodialyse Clos de l’Étang ISLE/SORGUE -  Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire
attribué au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 114



ARS PACA - R93-2020-01-02-091 - 84 ATIR Autodialyse Clos de l’Étang ISLE/SORGUE -  Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire
attribué au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 115



ARS PACA

R93-2020-01-02-092

84 ATIR Centre Hémodialyse AVIGNON - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-092 - 84 ATIR Centre Hémodialyse AVIGNON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 116



ARS PACA - R93-2020-01-02-092 - 84 ATIR Centre Hémodialyse AVIGNON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 117



ARS PACA

R93-2020-01-02-087

84 ATIR Centre Hémodialyse CARPENTRAS - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-087 - 84 ATIR Centre Hémodialyse CARPENTRAS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 118



ARS PACA - R93-2020-01-02-087 - 84 ATIR Centre Hémodialyse CARPENTRAS - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué
au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 119



ARS PACA

R93-2020-01-02-088

84 ATIR Centre Hémodialyse ORANGE - Arrêté

modificatif fixant le montant de la dotation

complémentaire attribué au titre de l’amélioration de la

qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019

alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-088 - 84 ATIR Centre Hémodialyse ORANGE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 120



ARS PACA - R93-2020-01-02-088 - 84 ATIR Centre Hémodialyse ORANGE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au
titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 121



ARS PACA

R93-2020-01-02-089

84 ATIR UDM CAVAILLON - Arrêté modificatif fixant

le montant de la dotation complémentaire attribué au titre

de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-089 - 84 ATIR UDM CAVAILLON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 122



ARS PACA - R93-2020-01-02-089 - 84 ATIR UDM CAVAILLON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 123



ARS PACA

R93-2020-01-02-097

84 CAPIO Clinique FONTVERT - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-097 - 84 CAPIO Clinique FONTVERT - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 124



ARS PACA - R93-2020-01-02-097 - 84 CAPIO Clinique FONTVERT - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 125



ARS PACA

R93-2020-01-02-098

84 CAPIO Clinique ORANGE - Arrêté modificatif fixant

le montant de la dotation complémentaire attribué au titre

de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins

pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-098 - 84 CAPIO Clinique ORANGE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 126



ARS PACA - R93-2020-01-02-098 - 84 CAPIO Clinique ORANGE - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 127



ARS PACA

R93-2020-01-02-093

84 Centre MONTAGARD  - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-093 - 84 Centre MONTAGARD  - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 128



ARS PACA - R93-2020-01-02-093 - 84 Centre MONTAGARD  - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 129



ARS PACA

R93-2020-01-02-094

84 Clinique RHÔNE ET DURANCE  - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-094 - 84 Clinique RHÔNE ET DURANCE  - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 130



ARS PACA - R93-2020-01-02-094 - 84 Clinique RHÔNE ET DURANCE  - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 131



ARS PACA

R93-2020-01-02-185

84 CRF DU LAVARIN - Arrêté fixant le montant de la

dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-185 - 84 CRF DU LAVARIN - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de la
qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 132



ARS PACA - R93-2020-01-02-185 - 84 CRF DU LAVARIN - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de la
qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 133



ARS PACA

R93-2020-01-02-186

84 KORIAN LES CYPRES - Arrêté fixant le montant de

la dotation complémentaire attribuée au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-186 - 84 KORIAN LES CYPRES - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de
la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 134



ARS PACA - R93-2020-01-02-186 - 84 KORIAN LES CYPRES - Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de l’amélioration de
la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 135



ARS PACA

R93-2020-01-02-153

84 KORIAN MONT VENTOUX  - Arrêté modificatif

fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au

titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-153 - 84 KORIAN MONT VENTOUX  - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 136



ARS PACA - R93-2020-01-02-153 - 84 KORIAN MONT VENTOUX  - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ SSR 137



ARS PACA

R93-2020-01-02-164

84 NEPHROCARE AUTODIALYSE PERTUIS- Arrêté

fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée

au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des

soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD

et/ou SSR

ARS PACA - R93-2020-01-02-164 - 84 NEPHROCARE AUTODIALYSE PERTUIS- Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou SSR 138



ARS PACA - R93-2020-01-02-164 - 84 NEPHROCARE AUTODIALYSE PERTUIS- Arrêté fixant le montant de la dotation complémentaire attribuée au titre
de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO-HAD et/ou SSR 139



ARS PACA

R93-2020-01-02-095

84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-095 - 84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 140



ARS PACA - R93-2020-01-02-095 - 84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 141



ARS PACA

R93-2020-01-02-096

84 SYNERGIA LUBERON - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD

ARS PACA - R93-2020-01-02-096 - 84 SYNERGIA LUBERON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 142



ARS PACA - R93-2020-01-02-096 - 84 SYNERGIA LUBERON - Arrêté modificatif fixant le montant de la dotation complémentaire attribué au titre de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD 143



ARS PACA

R93-2020-01-02-099

84 SYNERGIA VENTOUX - Arrêté modificatif fixant le

montant de la dotation complémentaire attribué au titre de

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins pour

l’exercice 2019 alloué au champ MCO/HAD
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DEPT 
Raison Sociale EJ 

titulaire

Raison sociale ET 

d'implantation
ACTIVITE

RENOUVELLEM

ENT A 

COMPTER DU 

DATE 

NOTIFICATION

30/12/201926/01/2021

Actes électrophysiologiques de rythmologie 

interventionnelle, de stimulation multi sites et de 

défibrillation

Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte

6
CLINIQUE SAINT 

GEORGE

CLINIQUE SAINT 

GEORGE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 07 JANVIER 2020

rendant obligatoire une délibération du conseil du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence de pêche pour les étangs et

canaux de la Prud’homie de Palavas-les-Flots pour l’année 2020

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2018-09-11-01 du 11 septembre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Eric LEVERT, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2018-10-18-002 du 18 octobre 2018 rendant obligatoire une délibération
du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant
les conditions d’attribution d’une licence de pêche pour les étangs et canaux de la prud’homie de
Palavas-les-Flots ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2018-10-18-003 du 18 octobre 2018 rendant obligatoire une délibération
du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant  modalités
d’attribution d’une licence de pêche pour les étangs et canaux de la prud’homie de Palavas-les-Flots
pour l’année 2019 ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 019-2019 du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil  du 20 décembre 2019 fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche pour les étangs et canaux de la prud’homie de Palavas-les-Flots  pour l’année 2020 ,(1) est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible par
le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 07 JANVIER 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe
du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 34-30
- CNSP Etel
-MAA- DPMA Bureau GR
- Dossier R/C
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ du 27 décembre 2019

relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique
soutenus par l’État en 2019 en région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, ci-après dénommé
règlement cadre ;

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ;

VU le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement
(UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et
de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et des sanctions administratives
applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ;

VU le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement
(UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le
Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des dispositions
transitoires ;

VU le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les
modalités d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17
décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles D. 341-7 à D. 341-10 relatifs aux
mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ;
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VU le décret n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement
rural pour la période 2014-2020 ;

VU le cadre national adopté par la Commission européenne le 30 juin 2015 et ses révisions ;

VU la version 5.1 du programme de développement rural de la région Provence – Alpes -Côte d 'Azur
adoptée le 10 juillet 2017 et ses révisions ;

VU l'arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur
de l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau ;

VU la Convention relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du
17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région Provence-Alpes-Côte
d 'Azur ;

VU l'arrêté n°2018-30 du Président du Conseil Régional en date du 1er février 2018 validant les notices
2016 et 2017 des mesures agroenvironnementales et climatiques non localisées et des types d'opérations
relatifs à la « conversion à l'agriculture biologique » (n°11.1) et au « maintien de l''agriculture biologique »
(n°11.2) relevant du programme de développement rural 2014-2020 ;

VU l’arrêté n° 2018-80 du Président du Conseil Régional en date du 12 mars 2018 validant les notices des
mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2016 relevant du programme de développement
rural 2014-2020 ;

VU l’arrêté n°2018-412 du Président du Conseil Régional en date du 25 juin 2018 portant modification de
l’arrêté n°2018-80 validant les notices des mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2016
relevant du programme de développement rural 2014-2020 ;

VU l’arrêté n° 2018-634 du Président du Conseil Régional en date du 19 octobre 2018 validant les notices
des mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2017 relevant du programme de
développement rural 2014-2020 ;

VU l’arrêté n° 2019-55 du Président du Conseil Régional en date du 1er mars 2019 validant les notices des
mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2018 relevant du programme de développement
rural 2014-2020 ;

VU l’arrêté n° 2019-91 du Président du Conseil Régional en date du 15 avril 2019 validant les notices des
mesures agroenvironnementales et climatiques non localisées 2019 relevant du programme de
développement rural 2014-2020 ;

VU l’arrêté n° 2019-427 du Président du Conseil Régional en date du 21 octobre 2019 validant les notices
des mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2019 relevant du programme de
développement rural 2014-2020 ;

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :   Mesures agroenvironnementales et climatiques territorialisées  
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En application de l’article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre 2013, des engagements dans des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) peuvent
être demandés par les exploitants agricoles, pour les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus
pour la mise en œuvre de chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces
engagements peuvent aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des
charges de la MAEC le prévoit.

Les territoires et les MAEC retenus pour un financement par le Ministère de l’Agriculture et de
l'Alimentation (MAA) en 2019 sont les suivants :

Territoire MAEC Plafond annuel d’aide publique
s’appliquant en complément de

l’article 3 du présent arrêté

Territoires pastoraux des 
Alpes du Sud et des 
collines 
méditerranéennes

PA-CE01-SHP1
PA-CE01-SHP01
PA-CE01-SHP2
PA-CE03-HE05
PA-CE03-SHP1
PA-CE03-SHP2

7 500  € par exploitation
7 500  € par exploitation

10 000 € par unité de gestion pastorale
-

7 500  € par exploitation
10 000 € par unité de gestion pastorale

Parc naturel régional du 
Verdon

PA-VE01-HE01
PA-VE03-SHP2

-
10 000 € par unité de gestion pastorale

Parc National du 
Mercantour

PA-MER2-SHP2 10 000 € par unité de gestion pastorale

Camargue PA-CA01-HA01
PA-CA01-HA02
PA-CA01-HE01
PA-CA01-HE03
PA-CA01-HE05
PA-CA02-RZ07
PA-CA02-RZ08
PA-CA02-RZ09
PA-CA02-RZ17
PA-CA02-RZ18
PA-CA02-VI07
PA-CA02-ZH01

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Alpilles PA-AL01-HE02
PA-AL01-HE03

-
-

Garrigues de Lançon et 
chaînes alentour

PA-GL01-HE01
PA-GL01-SHP1
PA-GL03-CO3A

-
7 500 € par exploitation
-

Territoire de la Crau PA-CR01-HA01
PA-CR01-HE01
PA-CR01-HE02
PA-CR01-HE04

-
-
-
-

Grand Site Sainte Victoire PA-SV01-HE04 -

Massif des Maures PA-MA02-VE01
PA-MA02-VE02
PA-MA04-VE02

-
-
-

Réserve de biosphère 
Luberon Lure

PA-LL01-SHP1 7 500 € par exploitation

Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent en annexes des arrêtés du
Président du Conseil Régional en date du 20 octobre 2017, du 12 mars 2018, du 25 juin 2018, du 19 octobre
2018, du 1er mars 2019, du 15 avril 2019 et du 21 octobre 2019.
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Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu’un groupement agricole d’exploitation en
commun (GAEC) ne pourra dépasser le montant annuel par MAEC défini dans le tableau précédent.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement
ne pourra être accepté.

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini précédemment est multiplié par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

Lorsque le territoire est situé dans une autre région, le montant maximum annuel versé en contrepartie de
l’engagement des surfaces sera celui défini dans cette autre région.

ARTICLE 2 : Mesures  de protection des races menacées de disparition, de protection des ressources  
végétales menacées d'érosion et d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles

En application de l'article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre 2013, des engagements dans les mesures suivantes peuvent être demandés par les exploitants
agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur :
• mesure de protection des races menacées de disparition,
• mesure de protection des ressources végétales menacées d’érosion génétique,
• mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles.

Ces engagements sont retenus pour un financement par le MAA.

Les cahiers des charges de chacune de ces mesures figurent dans l’arrêté du Président Conseil Régional en
date du 1er février 2018.

ARTICLE 3     : Plafonds d’aide du MAA   

Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu’un groupement agricole d’exploitation en commun
(GAEC) au titre des MAEC (article 28 du règlement (UE) n°1305/2013), visées par les articles 1 et 2 du
présent arrêté, ne pourra dépasser un montant annuel qui conduirait à l'attribution d’une aide publique
(contre partie nationale MAA et FEADER) supérieure à 15 000 € par bénéficiaire.

En conséquence, en cours de contrat aucun engagement supplémentaire qui conduirait à dépasser ces
plafonds ne pourra être accepté.

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini précédemment est multiplié par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Pour les entités collectives assurant la gestion de surfaces herbagères et pastorales, le montant maximum des
aides défini précédemment est multiplié par le nombre d'unités de gestion remplissant les critères
d'éligibilité.

ARTICLE 4 :   Mesure en faveur de l’agriculture biologique  

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre 2013, des engagements dans la mesure en faveur de l’agriculture biologique peuvent être
demandés par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans la région Provence-Alpes -
Côte d 'Azur.
La mesure comporte deux types d’opération : 
- conversion à l’agriculture biologique,
- maintien de l’agriculture biologique.
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Les cahiers des charges correspondants figurent dans l’arrêté du Président du Conseil Régional en date du
1er février 2018.

Seule la mesure de conversion à l'agriculture biologique fera l’objet d’une aide du MAA.

Au titre de cette mesure, les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu’un groupement agricole
d’exploitation en commun (GAEC) ne pourront dépasser un montant annuel qui conduirait à l'attribution
d'une aide publique (contrepartie nationale et FEADER) supérieure à 15 000 € par bénéficiaire.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement
ne pourra être accepté.

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini précédemment peut être multiplié par le nombre
d’associés remplissant les critères individuels d’éligibilité. 

ARTICLE 5 :  Rémunération et financement des engagements en mesures agroenvironnementales et  
climatiques et en agriculture biologique

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle dans les
notices spécifiques à la mesure en annexes des arrêtés du Président du Conseil Régional en date du 1er

février 2018, du 12 mars 2018, du 25 juin 2018, du 19 octobre 2018, du 1er mars 2019 et du 21 octobre 2019.

Les crédits du MAA seront mobilisés en cofinancement au taux de cofinancement maximum de 25 %.

Chaque engagement fera l’objet d’une décision.

ARTICLE 6     : Délais et voies de recours  

Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr .

ARTICLE 7 : Exécution

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Fait à Marseille, le 27 décembre 2019

Pour le préfet,
La secrétaire générale

pour les affaires régionales,

Signé

Isabelle PANTEBRE
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DRAAF PACA

R93-2019-08-27-003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de l'indivision

ROUBAUD 13260 CASSIS
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DRAAF PACA

R93-2019-09-04-004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SARL

MARTINE ET JEAN-LOUIS GIORNAL 84860

CADEROUSSE
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SCEA LES

BAOUX 13510 EGUILLES
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SCEA

TERRES DE FRERE 83740 LA CADIERE D'AZUR
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.  Guennady

BAKOUMENKO 83200 TOULON
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 

PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR 
  
  

 
1 

DIRECTION REGIONALE et DEPARTEMENTALE de la JEUNESSE, des SPORTS et de la COHESION SOCIALE 

de PROVENCE – ALPES – COTE d’AZUR 

 

 

 

 

 

ARRETE N°  
 

 

 
Relatif à la Désignation du Jury du Diplôme d’Etat Ambulancier 

Session de Janvier 2020 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur  

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 
 

 Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 6312-1 à L.6312-5 

et R. 4383-13 et R. 4383-15 

 

 Vu le décret n° 2015-1867 du 30/12/2015 relatif à l’organisation et aux 

compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse des sports et de la cohésion 

sociale; 

 

 Vu l'arrêté du 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de 

l’auxiliaire ambulancier et au diplôme d’état d’ambulancier; 

 

 Vu l’arrêté du 28/09/2011 modifiant l’article 12 de l’arrêté susvisé ;  

 

 Vu l’arrêté n° R93-2018-03-09-002 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur  du 9 mars 2018 portant  délégation à M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 

Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région 

Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

 Vu la décision N° R93-2019-10-01-014 du 1
er
 octobre 2019, prise au nom du 

Préfet, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale du Directeur 

Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale; 

 

 Sur proposition des Directeurs des Instituts de Formation d’Ambulancier de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 
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2 

 

 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 : Le jury constitué en vue de la session de janvier 2020 du Diplôme 

d’Etat d’ambulancier, comprend sous la présidence du Directeur Régional et Départemental 

de la Jeunesse, des Sports et de Cohésion Sociale, ou de son représentant, les membres 

suivants : 

 

Président : 

-Monsieur le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de la région Provence - Alpes Côte d'Azur, ou son représentant. 

 

 

Sont désignés en qualité de membres : 

 

-Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS), ou son 

représentant. 

 

 

1) Deux directeurs d’IFA : 

 

 - M.  REVAULT Nicolas (13) 

 - M. TOUCHARD Michel (84)  

 

2) Deux enseignants permanants en IFA : 

 

 - M. ALLEGRE Michel (06) 

 - M. POULAIN David (04) 

 

3) Deux médecins de SAMU : 

 

 - Dr DEVINAT Jean-Christophe (13) 

 - Dr BODINO Gilbert (06). 

 

4) Deux chefs d’entreprise de transport sanitaire : 

 

 - M. AUBERY Pascal (84) ; 

 - M. HEMMAZ Wilfrid  (83) ;  
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3 

 

 

5) Un ambulancier salarié d’une entreprise ou d’un établissement de santé : 

 

 - M. MOLINES Emmanuel (83) 

 

 

 

 

 Article 2 : Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur et les Directeurs 

des Instituts susvisés sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent 

arrêté.  

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 27 décembre 2019 

 

 

 

 Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

   et par Subdélégation  

 L’attachée d’Administration  

                   

  
                     

 Sylvie FUZEAU 
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